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L’ETAT D’ISRAEL DEVIENT LE VINGTIEME MEMBRE DU CLUB DE PARIS 
 

 

 

 

Le Club de Paris est fier d’accueillir l’Etat d’Israël en tant que tout dernier membre à 
part entière. L’Etat d’Israël devient ainsi le vingtième créancier du Club de Paris après une 
participation ad hoc depuis plus de 30 ans au Club de Paris.  

L’Etat d’Israël devient un membre de plein droit du Club de Paris parce qu’il reconnaît que 
le Club fournit un cadre multilatéral qui aide les créanciers à recouvrir leurs créances en arriérés, 
et permet le règlement efficace et rapide de crises de dette ainsi que le financement continu du 
développement économique, à travers l’action coordonnée des créanciers, qui inclut sans s’y 
limiter des traitements de dette.  

Le Club de Paris est une instance ouverte à tout membre officiel qui exprimerait la volonté 
de coopérer avec le Club de Paris, tant qu’il s’engage à partager les principes du Club et à 
favoriser un dialogue ouvert et compréhensif entre créanciers souverains. 

L’unique expérience du Club de Paris, notamment son historique de 430 négociations 
réussies avec 90 pays ainsi que son ouverture et sa flexibilité, lui permettra de continuer à jouer un 
rôle crucial dans le système financier international en tant que seul forum organisé au niveau 
mondial qui assure une coordination entre les créanciers bilatéraux officiels en matière de 
restructuration de dette souveraine.  

L’Etat d’Israël est devenu un membre à part entière du Club de Paris après avoir été 
pendant 30 ans un participant ad hoc du Club de Paris. Il a aussi participé à 31 négociations au 
côté des créanciers du Club de Paris, depuis le Procès-Verbal agréé du Club de Paris du 28 juillet 
1983 avec l’Equateur à la Déclaration conjointe avec la République Argentine du 29 mai 2014. 
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Notes de contexte 

1. Le Club de Paris a été formé en 1956. C’est un groupe informel de créanciers publics des 

pays industrialisés les plus importants.  

2. Les membres du Club de Paris sont les représentants des gouvernements de l’Allemagne, de 

l’Australie, de l’Autriche, de la Belgique, du Canada, du Danemark, de l’Espagne, des Etats-Unis 

d’Amérique, de la Fédération de Russie, de la Finlande, de la France, de l’Irlande, de l’Italie, du Japon, de la 

Norvège, des Pays-Bas, du Royaume-Uni de la Suède et de la Suisse.  

 
 

 

 


